
 
Membres en exercice : 40 
 Présents : 34 
 Votants :  37 
 Quorum atteint 
Date d’affichage de la convocation :  30/01/2025 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° CC/05/2025 

Séance du 05/02/2025 

 
Le 5 février 2025 à 18 h 00, le conseil communautaire – dûment convoqué le 30 janvier 2025 – s’est réuni 
en session ordinaire à la salle du conseil de l’hôtel communautaire de Lesneven, sous la présidence de 
Claudie BALCON, Présidente. 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 

Le cas échéant, pouvoir donné à 
(article L. 2121-20, applicable en 

vertu de l’article L. 5211-1 du 
CGCT) : 

GOULVEN ILIOU Yves  X  
GUISSENY CABON Herveline X   
GUISSENY CONQ Mickaël  X Raphaël RAPIN 
GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X   
KERLOUAN GAC Marie-Jo  X Sandra ROUDAUT 
KERLOUAN GUÉZÉNOC Georges  X Christian COLLIOU 
KERNILIS IMBERDIS François-Xavier  X  
KERNILIS ROUDAUT Sandra X   
KERNOUËS BÈLE Christophe X   
LANARVILY FRANQUES Xavier X   
LE FOLGOËT CASTEL  Odette X   
LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LE FOLGOËT LE GALL  Michel  X  
LE FOLGOËT LE ROUX Emmanuelle X   
LESNEVEN BALCON  Claudie X   
LESNEVEN BERTHOU Christine X   
LESNEVEN BOUCHARE  Julien X   
LESNEVEN CHAPALAIN  Claire X   
LESNEVEN CORNIC  Pascal X   
LESNEVEN KERMARREC  Nicolas X   
LESNEVEN LOAËC  Guy X   
LESNEVEN MARTIN Aurélie X   
LESNEVEN LE BIHAN Sophie X   
LESNEVEN QUINQUIS Yves X   
PLOUDANIEL BOUCKAERT Isabelle X   
PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X   
PLOUDANIEL MAYOL Sandrine X   
PLOUDANIEL SERVEL Philippe X   
PLOUDANIEL TANNÉ Michel X   
PLOUIDER LAGADEC Marylène X   
PLOUIDER  MAZÉ David X   
PLOUIDER PAUGAM René  X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES ABGRALL Sandrine X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES ABAUTRET Pierre X   
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis X   
SAINT-MEEN MADEC Jean-Pierre X   
TREGARANTEC TOUDIC Yann X   
 
Secrétaire de séance : Xavier FRANQUES 
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FINANCES : TARIFS EAU POTABLE 2025 

Le conseil communautaire, lors de la séance du 13 décembre 2023, a défini par délibération les 
principes de convergence tarifaire en eau potable et notamment le fait de ne pas vendre d’eau à 
perte. 
 
Le tarif prévisionnel 2025 de vente d’eau du SEBL à ses adhérents a été communiqué le 
16/12/2024. Il est fixé à 1.06 € /m3 HT soit une hausse de 0.04 €/m3 par rapport à 2024. 
La grille tarifaire 2025 présentée ci-dessous est établie en prenant en compte l’augmentation 
de 0.04 €HT/m3 et un tarif cible 2026 de 70 €HT pour la part fixe. 
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Les élus du conseil d’exploitation, en date du 28 janvier 2025, ont validé la grille tarifaire 2025. 
 
Vu l’avis favorable de la commission finances, prospectives, commande publique, 
communication du 28 janvier 2025, 
 
Il est proposé au conseil communautaire de valider la tarification de l’eau applicable à partir 
du 01/03/2025. 
 
Décision : approbation à l’unanimité 
 
Pour extrait conforme, 

 

La Présidente 
Claudie BALCON 
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